
BESCHWERDEKM4MERN 	BOARDS OF APPEAL 
	

CHAMBRES DE RECOURS 
DES EUROPAISCHEN 	OF THE EUROPEAN 

	
DE L'OFFICE EUROPEEN 

.YTENTANTS 	PATENT OFFICE 
	

DES BREVETS 

Publication au Journal Officiel 91s{/ Non 

NO de recours 	T 367/90 - 3.4.1 

NO de la deniande 
	84 114 954.5 

NO de la publication : 0 146 093 

Titre de l'invention : Procédé de mesure de l'état de décharge d'une pile et 
appareil niettant en oeuvre ce procédé 

Classement : 	C01R 31/36 

DECISION 
du 30 juin 1992 

Titulaire du brevet 	ASULAB S.A. 

Opposant : 	 N.V. Philips'Gloeilanipenfabrieken 

Réfdrence 

CBE : 	Articles 14, 56, Régle 6(3) 

Mot clé : 	"Droit a une reduction de la taxe de recours (oui)" - 
"Recours recevable" - 
"Activité inventive (oui)" 

Sonnnaire 

OEB Form 3030 01.91 



Europäisches 	European 
	

Office europeen 
Patentamt 	Patent Office 

	
des brevets 

Beschwerdekammem 	Boards of Appea? 	Chambres de recours jo  44.))  

N° du recours : T 367/90 - 3.4.1 

DECISION 
de la Chambre de recours technique 3.4.1 

du 30 juin 1992 

Requérante 
	N.V. Philips 'Cloeilampenfabrieken 

(Opposant) 
	

Croenewondseweg 1 
5621 BA Eindhoven (NL) 

Handataire : 	L.M.H. Faessen 
Internationaal Octrooibureau B.V. 
Prof. }lolstlaan 6 
5656 AA Eindhoven (NL) 

Adversaire : 	ASTJLAB S.A. 
(Titulaire du brevet) 	Faubourg du Lac 6 

CH - 2501 Bienne 

Mandataire 	Cresset, Jean 
ICB Ingenieurs Conseils en Brevets SA 
Passage Max Meuron 6 
CH - 2001 NeuchAtel 

Decision attaquée : 	Decision de la division d'opposition de 1'Office 
européen des brevets du 26 février 1990 par laquelle 
l'opposition formée a l'egard du brevet n 0 146 093 a 
été rejetee conforméinent aux dispositions de 
l'article 102(2) CBE. 

Composition de la Chambre 

Président : G.D. Paterson 
Membres : 	Y. Van Henden 

H. Reich 



- 1 - 	 T367/90 

Exposé des faits et conclusions 

I. 	Le brevet europeen no 0 146 093 est propriété de 
1' intixnée. 

Ce brevet comporte deux revendications indépendantes 
libellées coiame suit : 

1. Procédé de inesure de l'état de decharge (D) d'une 
pile (1) présentant une impedance interne (Z), caractérisé 
en ce qu'il consiste 
a mesurer une premiere impedance interne (Zi) de la 
pile (1) a une premiere fréquence (f 1) ; 
a mnesurer une seconde impedance interne (Z2) de la pile (1) 
a une seconde fréquence (f2) 
a determiner la difference (Z12) entre lesdites impedances 
internes (Zl, Z2) ; et 
a determiner l'argumnent (a12) de ladite difference (Z12), 
ledit argument (a12) étant représentatif de l'état de 
décharge (D) de la pile (1). 

5. Appareil de mnesure pour la determination de l'état de 
décharge (D) d'une pile (1) comprenant des moyens (3) 
emnpêchant la pile (1) de débiter un courant continu et des 
mnoyens (10, 11, 14) permnettant de mesurer une premiere 
impedance interne (Zi) de la pile (1) a une premiere 
fréquence (f 1) et une seconde impedance interne (Z2) de la 
pile (1) a une seconde fréquence (f2), caractérisé en ce 
qu'il comporte, en outre, des mnoyens (12, 14) permettant de 
determiner la difference (Z12) desdites impedances internes 
(Zi, Z2) et l'argument (a12) de ladite difference (Z12), et 
des mnoyens (13) permettant d'afficher la valeur dudit 
argument (a12), représentatif de l'état de decharge (D) de 
la pile (1). 
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II. 	La requerante a valablement formé opposition a l'encontre 
du brevet europeen et, se référant a l'état de la technique 
révélé par les documents 

A : Journal of Applied Electrochemistry, vol. 13, n° 5, 

1983, pages 577-586, S. Karunathilaka et al. : "The 

prediction of the state-of-charge of some commercial 

primary cells" 

B : US-A-3 984 762 

C : DE-A-2 832 705 

D : US-A-4 189 778 

E : Journal of Applied Electrochemistry, vol. 9, 1979, 

pages 125-139, S. Sathyanarayana et al. : "Impedance 
parameters of the state-of-charge. I. Nickel-cadmium 

battery" 

G : Journal of Applied Electrochemistry, vol. 11, 1981, 

pages 573-582, S. Karunathilaka et al. : "The impedance 

of the alkaline zinc-mercuric oxide cell. I. Cell 

behaviour and interpretation of impedance spectra, 

oü (D) et (G) ont été cites aprés expiration du délai prevu 

a l'article 99(1) CBE, a requis la revocation dudit brevet 
européen au motif que l'objet des revendications 

indépendantes 1 et 5 n'impliquerait pas d'activité 

inventive. 

III. Par decision du 26 février 1990, la Division d'opposition a 

rej eté 1 'opposition. 

A cette fin, elle a en particulier fait valoir les 

arguments suivants : 
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Bien que le document (A) mentionne l'utilisation d'un 
appareil propre & inesurer séparément les coinposantes 
resistive et reactive de l'iinpédance d'une pile & des 
fréguences différentes, il n'enseigne pas qu'on puisse 
determiner l'état de decharge de celle-ci & partir de la 
difference entre les impedances mesurées pour deux valeurs 
distinctes de la fréquence. Ii en va de inéme du 
document (B), oi l'on ne considére que l'arguinent de 
l'iinpédance mesurée a une fréquence donnée, ainsi que du 
document (E), lequel révéle egalement l'existence de la 
relation entre ledlt argument et l'état de décharge d'une 
pile. Le document (D), cite après expiration du délai prévu 
& l'article 99(1) CBE, ne fait appel qu'à la reactance et, 
vu le peu d'intérêt qu'il presente par ailleurs, doit être 
écarté de la procedure conforinément aux dispositions de 
l'article 114(2) CBE. Le document (G) n'apporte pas 
d'élénients nouveaux. Enf in, et bien que l'effet nuisible de 
la résistance ohinique sur la precision de la inesure soit 
connu de (C), ni ce dernier ni aucun des autres documents 
cites ne suggére la solution conforme a l'invention, a 
savoir évaluer l'argument de la difference entre deux 
impedances complexes inesurées a des fréquences 
différentes. 

L'argunientation de l'opposante (requérante) se fonde par 
suite sur des considerations & posteriori et ii convient de 
recorinaltre un caractère inventif a la méthode selon 
revendication 1 du brevet en cause. Ii en va de iuêine pour 
le dispositif selon la revendication 5 car ii est 
essentiellement conçu pour inettre en oeuvre la susdite 
méthode. 

IV. 	Par courrier recu le 27 avril 1990, l'opposante a remis un 
acte de recours redige en néerlandais et auquel était 
jointe la traduction de cet acte en anglais. Faisant valoir 
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les dispositions de l'article 14(4) et de la règle 6(3) 
CBE, ainsi que de l'article 12(1) du Réglement relatif aux 
taxes, elle a simultanément verse 80 % de la taxe de 
recours. 

V. 	La reguérante inaintient sa requéte en revocation du brevet 
europeen. A l'appui de cette requête, elle a presente les 
arguments résumés ci-dessous. 

Du document (A), ii est connu de determiner l'état de 
decharge d'une pile en niesurant son impedance a deux 
fréquences différentes et en soustrayant les valeurs 
trouvées. Ii en est par ailleurs connu que la résistance 
ohmique nuit a la precision des inesures, ce que confirine le 
document (E) et qui, pour l'homine du métier, represente 
une incitation a s'affranchir de cet effet. Enf in, ii est 
spécifié dans (A) que tant la partie réelle que la 
composante imaginaire de l'impédance d'une pile se prétent 
a une determination de son état de décharge et, pour ce qui 
est de la reactance, cet enseignement est confiriné par 

 

La méthode revendiquée dans le brevet en cause est 
essentiellexnent identique a celle connue de (A), la seule 
distinction étant l'exploitation de l'argument de 
l'iinpédance. Toutefois, chacun des documents (B) et (E) 
révéle que le dephasage d'un courant alternatif circulant 
dans une pile est représentatif de l'état de décharge de 
celle-ci. Si l'on note que ce déphasage a méme valeur que 
l'argument de l'impédance, on voit par suite que l'idée de 
se référer a cet argument pour determiner l'état de 
décharge d'une pile est révélée aussi bien par (B) que par 

En combinant les enseignements de (A) et de (B) ou 
(E), l'hoinme du métier parvient donc a la méthode 
revendiquée sans avoir a faire preuve de talent inventif. 
De fait, cela lui est encore facilité par la consideration 

02408 	 .../... 



- 5 - 	 T367/90 

des formules (6) et (7) de (E), lesquelles montrent qu'une 
bonne approximation de la résistance ohmique est obtenue 
par mesure de l'impédance a haute fréquence. 

Eu égard & ce qui precede, on ne saurait en outre prétendre 
que le document (A) détourne l'homme du métier de retenir 
l'impédance complexe comme paramétre représentatif de 
l'état de décharge d'une pile. Enf in, l'on peut encore 
signaler que, du document (C), ii est connu de determiner 
l'état de décharge d'une pile en combinant les valeurs de 
sa résistance a deux fréquences différentes. 

VI. 	L'intimée n'ayant pas reagi & la formation du recours, la 
Chainbre admet qu'elle requiert implicitement le rejet du 
recours et le maintien du brevet européen tel que délivré. 

Au cours de la procedure devant la Division d'opposition, 
l'intimée a développé l'argumentation suivante 

Le document (A) révèle que l'état de decharge d'une pile 
peut s'exprimer en fonction de l'écart entre les valeurs de 
la résistance mesurées a deux fréquences différentes. Ii y 
est dit en outre qu'il suff it néanmoins de mesurer le 
module de l'impedance. En revanche, ii n'y est pas propose 
d'utiliser l'impédance complexe, dont la résistance n'est 
que la partie réelle. De leur côté, les documents (B) et 
(E) décrivent des procédés consistant a inesurer l'argument 
de l'iinpédance complexe d'une pile a une fréquence donnée, 
des tests ayant montré que ledit argument est représentatif 
de l'énergie contenue dans la pile. 

Certes, le document (C) montre l'influence de la résistance 
ohmique de la pile sur la determination de son état de 
décharge, autreinent dit l'effet que l'invention a pour 
objet de pallier en relation avec le procédé connu des 
documents (B) et (E). A cette fin, coinme paramétre 
représentatif de l'état de décharge, l'invention propose 
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toutefois de considérer l'argument de la difference entre 

des impedances complexes mesurées a deux fréquences 
différentes. Or, on ne volt pas comment cette idée pourrait 

étre suggérée par le document (C), oü ii est propose de 

prendre comnme paramétre significatif le rapport entre la 

résistance ohxnique et le module de l'impédance a une 
fréquence donnée, non plus que par le document (A), oü ii 

n'est tenu compte que de grandeurs réelles. 

L'argumentation de la requérante, essentiellement fondée 

sur des considerations a postériori et sur la confusion 
entre des termes ayant pourtant des significations 

distinctes, n'est pas acceptable et ne remnet pas en cause 

le caractére inventif de la mnéthode et de l'appareil de 

mnesure proteges par le brevet européen. 

Motifs de la decision 

1. 	Admissibilité du recours 

La requérante a déposé son acte de recours en néerlandais, 

langue off icielle de l'Etat contractant oü elle a son 

siege, et en a remnis simnultanémnent la traduction en 

anglais. Ultérieuremnent, elle a déposé en anglais le 

mnémnoire exposant les motifs de son recours. En vertu des 

dispositions de la decision G 6/91 de la Grande Chamnbre de 
recours, elle a donc déposé la pièce essentielle du premier 
acte de la procedure de recours dans une langue officielle 

d'un état contractant, par là fait usage des facultés 

ouvertes par les dispositions de l'article 14(4) CBE et, 

par consequent, acquis le droit a la reduction de taxe 
prévue a la règle 6(3) CBE. Ayant verse 80 % du montant de 
la taxe de recours conformnémnent aux dispositions de 

l'article 12(1) du Réglement relatif aux taxes, elle s'est 

enf in acquittée intégralement de la somme due a 1 1 OEB. 
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Les autres exigences de la CBE étant satisfaites, le 
recours est admissible. 

2. 	Activité inventive 

2.1 Le document (B) a trait a un procédé pour determiner l'état 
de charge d'une batterie par application d'une tension 
alternative aux bornes de cette batterie et par mesure du 
dephasage du courant qui la traverse, ainsi qu'à un circuit 
pour la mise en oeuvre de ce procédé - voir de la 
colonne 1, ligne 67, a la colonne 2, ligne 12. Ce procédé 
connu se fonde sur l'observation d'une variation de 
l'impédance de la batterie en fonction de son état de 
charge - voir colonne 3, lignes 11 a 17, et figure 4. 

Des théorèmnes relatifs a la division par des nomnbres 
complexes, ii découle que, si une tension alternative est 
appliquee aux bornes d'une charge, ].e courant circulant 
dans celle-ci présente, par rapport a la tension, un retard 
de phase égal a l'argument de l'impédance complexe de 
ladite charge. De ce fait, mesurer le déphasage du courant 
circulant dans une charge, en particulier urie batterie, 
equivaut a mnesurer l'argunient de l'impédance comnplexe de 
cette charge. Maintenant, l'état de charge et l'état de 
décharge d'une batterie sont des grandeurs complementaires, 
de sorte que la determination de l'un de ces deux états 
imnplique celle de l'autre. Enf in, le document (B) étant 
muet quant a la fréquence de la tension appliquée, on peut 
considérer que celle-ci est une "fréquence donnée". 

TJne batterie étant une pile particulière, ii apparait ainsi 
que le document (B) divulgue un procede consistant a 
mnesurer l'argument de l'iittpédance complexe d'une pile a une 
fréquence donnée pour determiner l'état de décharge de 
cette pile. 

02408 	 . . . / . . . 
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La validité de cette conclusion n'a pas été contestée. En 

outre, la requérante n'a pas prétendu que le document (B) 

divulgue davantage d'information en relation avec la 

inéthode revendiquée dans le brevet en cause. 

2.2 	Le document (E) révéle egalenient l'existence d'une 

correlation entre l'argument de l'impédance coniplexe d'une 

batterie et l'état de decharge de cette dernière - voir 

page 130, second alinéa de la colonne de gauche. Selon ce 

document, une batterie peut touj ours être assiinilée a une 
source de tension idéale, c'est-à-dire d'impédance nulle, 

montée en série avec une résistance (R 5) et une capacité 
(Cs), ou encore avec l'association d'une résistance (R n) et 
d'une capacité (Cr) montées en parallèle - voir page 130, 
premier aliriéa de la colonne de droite. Conune l'a signalé 

la requérante, ii y est en outre precise que (R 5 ) est la 
soinme de la résistance (RQ..) de la solution et d'un terme 

coxnplémentaire et que, d'autre part, (RJ)J est sujet a 
fluctuations - voir page 135, premier alinéa de la colonne 

de gauche - et ne donne pas d'informations quant a l'état 
de décharge - voir page 136, pénultiéine alinéa de la 

colonne de droite. 

Le dernier passage de (E) cite ci-dessus établit cependant 

que, (Rp3 étant le tel-me dominant dans l'expression de 

(Rs) et de (Rn ), ces deux derniers paramétres, de même que 
le module de l'impédance, ne sont pas representatifs de 

l'état de décharge d'une batterie. Les auteurs en concluent 

par suite qu'on ne peut pratiquement determiner l'état de 

décharge d'une batterie qu'en niesurant l'une des capacités 

(Cr , C)  ou l'arguinent de l'iinpédance complexe - voir de la 

dernière ligne de la page 137 au troisième alinéa des 

conclusions. 

2.3 Dans le cas du circuit série equivalent a une batterie 
représenté a la figure 10 du document (E), l'iinpédance 
complexe a pour expression (Z = R 5  - j/C5W), ou (c.))  est 
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la pulsation de la tension alternative appliquée. 
L'arguxnent de l'impédance coinpiexe a donc pour tangente le 
rapport (l/RsC)) change de signe, oi (R5 ) est le seul 
parainétre sujet a fluctuations. Dans ces conditions, la 
Chaxnbre ne peut que partager l'opinion de la requérante, a 
savoir que, Si l'homzne du métier se livre a une lecture 
critique du document (E), il ne peut ].ui echapper que les 
fluctuations de la résistance ohmique d'une batterie se 
repercutent sur l'évaluation de l'état de décharge de 
celle-ci par mesure de l'argument de son impedance 
complexe. Ce fait n'étant toutefois pas souligné dans (E), 
oü il n'est a fortiori propose aucune mesure pour le 
pallier, la combinaison des enseignements respectivement 
donnés par (E) et (B) ne conduit pas a l'invention 
revendiquée. La requérante ne l'a d'ailleurs pas prétendu. 

2.4 Les passages du document (A) cites par la requérante font 
état d'une correlation entre l'état de charge (S) d'une 
pile et la difference (N) des resistances de cette pile 
inesurées a des frequences distinctes - voir equations (2) 
et (4) - ainsi que de la possibilité de determiner cet état 
de charge par mesures du module de l'impédance de la pile a 
de telles frequences - page 583. Cette possibilite n'est 
toutefois envisagée qu'en relation avec les piles 
mercuriques et les piles Leclanché, dont ii est dit 
qu'elles ont une reactance faible en comparaison de leur 

• résistance. Or, ii est clair que, sous cette dernière 
condition, le module de l'impédance ne différe qu'assez peu 
de la résistance, de sorte que l'écart entre les valeurs de 
ce module mesurées a deux frequences distinctes est 
pratiquement egal a celui entre les valeurs correspondantes 
de la résistance de la pile. La resolution de l'impédance 
en ses coinposantes étant de ce fait superflue, le document 
(A) enseigne donc, en relation avec un doinaine 
d'utilisation restreint, la possibilité de simplifier un 
appareil de mesure de l'état de décharge d'une pile. En 
revanche, ledit document ne révèle pas que la reactance 
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constitue egalement un parametre utilisable pour determiner 
cet état de décharge. En effet, la mention faite a la 

page 583 d'une evaluation de la résistance et de la 
reactance au cas oü cela serait désiré n'est pas 
suffisaitument explicite pour qu'on en puisse inférer, comnmne 
néanmnoins senthle faire la requérante, que tant la partie 
réelle que la composante ixnaginaire de l'imnpédance d'une 
pile se prêtent a la determination de l'état de décharge de 
cette pile. 

On voit ainsi en definitive que la méthode révélée par le 
document (A) se fonde essentiellement sur les variations de 
la résistance interne d'une pile quand on passe d'une 
fréquence a une autre. On ne saurait donc suivre la 
requérante lorsqu'elle affirme que, de ce document, ii 
serait connu de determiner l'état de charge d'une pile en 
mesurant son impedance coinplexe a deux frequences 
différentes et en soustrayant les valeurs ainsi obtenues. 
Enf in, si l'on note que ni la difference entre deux nombres 
complexes, ni l'argument de cette difference ne sont 
déterminés par la seule donnée de l'écart entre les parties 
réelles ou de l'écart entre les modules de ces nombres, on 
volt que la comnbinaison des enseignements respectifs de (A) 
et de (B) ou (E) ne peut conduire a la présente invention. 

2.5 	Selon le procéde auquel a trait le document (C), 
l'influence défavorable de la résistance serait éliminée si 
l'on choisit comnmne paramétre représentatif de l'état de 
charge d'une pile le quotient de sa résistance en régime 
continu par sa résistance en régime alternatif haute 
frequence. En l'absence d'une correspondance biunivoque 
entre ce quotient et l'argument de la difference des 
impedances complexes de la pile aux regimes considérés, le 
document (C) n'est donc pas susceptible d'orienter l'homme 
du métier vers la mesure dudit argument pour determiner 
l'état de décharge d'une pile. 
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2.6 Le document (D), incorrectement identifié dans ].'acte 
d'opposition et de ce fait introduit tardivement dans la 
procedure, ne tient conipte que de la reactance d'une pile 
connie paramètre representatif de l'état de charge de celle-
ci. L'hoimne du métier connaissant les enseignements des 
documents (A,B,C,E) ne recoit donc de (D) aucune incitation 
& retenir, connie paramètre representatif de l'état de 
decharge d'une pile, ].'arguinent de la difference entre deux 
impedances mesurées a des fréquences distinctes. Ii 
convient par suite, ainsi qu'a fait la Division 
d'opposition, d'écarter ce document de la procedure en 
application des dispositions de l'article 114(2) CBE. 

2.7 Conforniément a ce qu'a observe la Division d'opposition, le 
document (G) n'apporte rien de nouveau. Ceci est confiriné 
par le fait que la seule relation s'y rapportant a l'état 
de decharge d'une pile, a savoir l'équation (12), est 
identique a l'équation (1) du document (A). La prise en 
consideration de (G) n'est donc, pour les raisons déjà 
exposées en relation avec les documents (A) a (E), pas 
susceptible d'orienter l'hoxnxne du métier vers le concept 
sur lequel se fonde la presente invention. De l'avis de la 
Chaxnbre, ceci vaut egalement pour ceux des documents cites 
dans le Rapport de Recherche Européenne dont il n'a pas été 
tenu coinpte au cours de la procedure d'opposition. 

2.8 	Pour ces raisons, la Chambre estilne que, considérés 
isolément ou en combinaison, les enseigneinents tires des 
documents cites au cours de la procedure d'opposition ne 
divulguent ni ne peuvent conduire de manière évidente au 
procédé de mesure de l'état de decharge d'une pile que 
définit la revendication 1 du brevet en cause. Elle partage 
en outre le point de vue exprimé par la Division 
d'opposition et par l'intimée, a savoir que l'argumentation 
de la requérante se fonde sur des considerations a 
postériori. En effet, ii n'est pas evident que puisse 
exister au moms un couple de fréquences distinctes, tel 
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) 

qu'il y ait une relation biunivoque entre l'état de 
decharge d'une pile et l'argument de la variation de son 
impedance complexe lors du passage de l'une a l'autre 
desdites fréquences. 

2.9 Le procédé couvert par la revendication 1 du brevet en 
cause est nouveau et iinplique une activité inventive. Ii en 
va par ailleurs de méine pour l'appareil de mesure objet de 
la revendication 5. En effet, la combinaison des inoyens 
permettant de determiner la difference des impedances 
internes (Z1, Z2), de determiner l'argument de cette 
difference et d'en afficher la valeur est spécifique a la 
mise en oeuvre du procédé selon la revendication 1 et n'est 
pas divulguee dans les documents cites. 

3. 	Les motifs visés a l'article 100(a) CBE ne s'opposent donc 
pas au maintien du brevet européen tel que délivré. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier 	 Le Président 

M. Beer 	 G.D. Paterson 
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Exposé des faits et conclusions 

La finite N.V. Philips'Gloeilampenfabrieken a valablement 

fait opposition au brevet européen n° 146 093, lequel avait 
été accordé a la société Asulab S.A.. Par decision datée du 
26 février 1990, la Division d'opposition a rejeté 

l'opposition et maintenu le brevet sans amendement. 

Le 27 avril 1990, l'opposante a remis deux actes de 

recours, l'un en anglais, l'autre en néerlandais, et 

acquitté une taxe de recours diininuée de la reduction a 
laquelle se réfèrent l'article 14(4) CBE, la régle 6(3) CBE 
et l'article 12(1) du Règlement relatif aux taxes. 

Le mémoire exposant les motifs du recours a été reçu le 

2 juillet 1990. Ce méinoire est rédige en anglais. 

Le délai de réponse accorde a l'intimé s'est écoulé sans 
que celui-ci ne communique d'observations. 

Motifs de la decision 

L'article 112(1) (a) CBE confère aux Chambres de recours le 

pouvoir de saisir d'office la Grande chainbre de recours en 

cours d'instance lorsqu'une decision relative a une 
question de droit d'importance fondamentale qui s'est posée 

apparalt nécessaire, ou encore afin d'assurer une 

application uniforine du droit. 

En application des dispositions de l'article 110 et de la 

régle 65 CBE, la Chambre a, dans le cas present, a examiner 
la recevabilite du recours. Elle doit notamment decider si, 

eu egard aux circonstances particulieres a ce cas, la 
requerante est autorisée a payer une taxe de recours 

LI 
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réduite. Faute qu'il en aille ainsi, le recours 
apparaltrait inadmissible, a moms que la Chambre puisse 
considérer vingt pour cent de la taxe de recours coinme une 
"partie miniine non encore payee" au sens de l'article 9(1) 

du Reglement relatif aux taxes, dernière phrase, partie 

dont 1'Off ice pourrait, sans qu'il en résulte une perte de 
droit pour la requérante, ne pas tenir compte. 

3.  De l'avis de la Chanthre, ii n'apparalt pas clairement 
conunent ii convient d'interpréter les dispositions de 
l'article 14(2) et (4) CBE en combinaison avec celles de la 
règle 6(3) quand les faits sont ceux constatés dans le 
present cas. 

La requerante est une personne morale ayant son siege sur 

le territoire des Pays-Bas, c'est-à-dire d'un Etat 

contractant ayant conune langue off icielle une langue autre 
que l'allemand, l'anglais ou le français, a savoir le 
néerlandais - article 14(2) CBE, premiere phrase. Selon 
l'article 14(4) CBE, premiere phrase, une telle personne 
peut déposer, dans une langue officielle de l'Etat 

contractant en question - donc distincte de l'allemand, 

l'anglais et le français - des pièces. devant être produites 

dans un délai déterminé. Si ce dépôt est le fait d'un 

opposant, une traduction desdites pièces dans l'une des 

trois langues officielles de 1 1 0EB dolt alors, conforinénient 
a la seconde phrase de l'article 14(4) CBE, étre déposée 
dans le délai prévu a la regle 6(2) CBE. Dans le cas 
present, ce délai s'achevait un mois après dépôt du recours 

rédigé en néernlandais car, le terme du délai de recours 

survenant dans l'intervalle, ii n'y avait pas lieu de le 

proroger. 

L'article 14(4) CBE apparalt avoir pour objet essentiel de 
permettre a une personne de la catégorie visée a 
l'article 14(2) CBE d'effectuer un dépôt pour lequel existe 

une date limite, notanunent celui d'un recours, d'abord dans 
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sa propre langue et ensuite, Si cette personne a la qualité 
d'opposante, dans l'une des trois langues officielles de 

1'OEB. 

L'article 14 CBE ne spécifie rien guant au montant des 

taxes a payer en relation avec le dépôt de documents du 
type visé a l'article 14(4) CBE. De fait, l'article 51 CBE 
dispose que "le règlement relatif aux taxes fixe notamment 

le montant des taxes et leur mode de perception". 

Eu égard a ces constatations, ii est a premiere vue éton-
nant de relever une disposition concernant la reduction de 

certaines taxes a la règle 6(3) CBE, laquelle a pour le 
reste trait aux délais plutôt que dans le Reglement relatif 

aux taxes. 

En relation avec les faits établis dans le cas present, la 

règle 6(3) CBE dispose qu'une "reduction du montant de la 

taxe ... de recours est accordée ... a l'opposant gui use 
des facultés ouvertes par les dispositions de 

l'article 14(4) CBE. Du point de vue de la Chambre, l'objet 

de cette disposition n'est pas absolument clair. Ii serait 

en effet comprehensible d'inclure dane la CBE une clause 

accordant aux personnes appartenant a la categorie visée a 
l'article 14(2) CBE une compensation pour les frais 

encourus a l'occasion de la traduction dans une langue 
officielle de l'oEB. Ce n'est pourtant pas ce que dispose 

en fait la règle 6(3) CBE, car la reduction des taxes n'est 

liée qu'à l'usage des "facultés ouvertes par les disposi-

tions de l'article 14(4) CBE." 

4. 	Dans le cas present, une premiere question a examiner est 
de savoir Si, eu egard au fait qu'elle a le même jour 

déposé un acte de recours redigé en anglais et un acte de 

recours rédigé en néerlandais, la requerante a effective-

ment use des "facultés ouvertes par les dispositions de 

l'article 14(4) CBE." En l'occurrence, la requerante 
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n'avait manifestement nul besoin de la prolongation de 

délai accordable en application de l'article 14(4) CBE et 
de la règle 6(2) CBE, prolongation qui, ainsi qu'il a 

précédemment été souligne, apparalt étre l'objet essentiel 
de l'article 14(4) CBE. 

De l'avis de la Charnbre, une requête en reduction de taxe 

fondée sur le dépôt effectué le ménie jour d'un acte de 
recours en néerlandais et en anglais pourrait constituer un 
abus des dispositions idoines de la CBE. Vu que l'acte de 

recours a été déposé en anglais dans les unites du délai 

de deux mois prévu a l'article 108 CBE, la Chaitibre a donc 
envisage l'opportunité de considérer la version en anglais 

conune étant l'acte "officiel" de recours et, au motif 

qu'elle est superflue et sans objet, de ne pas tenir compte 
de la version en néerlandais. Toutefois, s'engager dans 

cette voie conduirait a établir une distinction artificiel-

le entre deux parties qui, dans une situation simulaire, 

seraient en possession des versions néerlandaise et 

anglaise avant la date limite, nais dont l'une déposerait 
les deux versions le inéme jour tandis que l'autre, af in 

d'obtenir la reduction de taxe, déposerait a dessein 
d'abord la version néerlandaise et, le jour suivant, la 

version en anglais. 

S'engager dans la voie en question pourrait d'autre part 

être considéré coinine oppose a l'esprit de la regle 6(2) 

CBE, second membre de la phrase, oü ii est envisage que la 

traduction dans une langue of ficielle de l'OEB soit déposée 

dans le délai normalement prévu. 

Maintenant, si la Chambre admet que le dépôt des versions 

en anglais et en néerlandais le inême jour, coinme c'est ici 

le cas, donne a une partie le droit de pretendre a une 

reduction de taxe, et ceci méme si ladite partie n'a pas 

besoin d'une prolongation de délai telle qu'en prévoit 

l'article 14(4) CBE, la question se pose de savoir si le 
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droit a une reduction de taxe s'étend également a une 
partie gui, ayant préalableinent déposé une version en 

anglais, déposerait ensuite, dans les limites du délai 

imparti pour le dépôt de pièces, une version en 

néerlandais. 

Dans le cas dont traite la decision J 4/88 (Jo OEB 1989, 
p. 483) et qui concernait le paiement d'une taxe réduite 
en relation avec le dépôt d'une demande, description et 

revendications ont été déposées le même jour en anglais et 

en italien. Sans avoir vraiinent examine si une reduction de 

taxe était legitime en de telles circonstances, la Chambre 

concernée a estimé dans cette decision que, pour la 

déposante, le dépôt des deux versions le méme jour 

n'entraInait pas la perte du droit a ladite reduction de 
taxe. 

Af in d'assurer une application unifornie du droit, et pour 

que les personnes visées a l'article 14(2) CBE et 
impliquées dans des procedures devant l'OEB sachent 

exactement ce qu'elles doivent faire pour obtenir une 

reduction de taxe, la Chambre estime donc souhaitable que 

la Grande Chanibre de recours se prononce quant a 
l'interprétation correcte des dispositions conjointes de 
l'article 14(2) et (4) CBE et de la règle 6(3) CBE, voire a 
l'éventuelj.e nécessité de modifier le texte de ladite 

regle. 

5. 	Dans l'hypothése oü le dépôt effectué le mênie jour de 

versions d'un acte de recours en anglais et en néerlandais 

n'aurait pas pour effet de priver la requérante du droit a 
une reduction de la taxe de recours, une seconde question 

se pose, et plus précisément celle de savoir Si, eu égard 

au fait que le ménioire exposant les motifs du recours a 

seulement été déposé en anglais, la requerante conserve ou 

non ce droit. 

31 
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A ce sujet, la jurisprudence antérieure des Chaxnbres de 

recours ayant trait a l'article 14 CBE, paragraphes 2 et 4, 
ainsi qu'à la règle 6(3) CBE est applicable. En 

particulier, dans la decision J 4/88 citée plus haut, la 

Chambre de recours juridique a estiiné qu'il était suffisant 

d'avoir depose en italien les pièces de la demande ayant 

trait a la substance, a savoir la description et les 
revendications, pour acquérir le droit a une reduction de 
taxe en applicaion de l'article 14(4) CBE. 

Conformément a ce principe, dans la decision ayant fait 
l'objet du recours n° T 290/90, pour lequel une decision 

devant étre publiée a été rendue le 9 octobre 1990, l'agent 

des forTnalités de la Division d'opposition a estimé que 

"l'article 14 et la règle 6 CBE ont pour propos de procurer 

une compensation aux ressortissants des Etats contractants 

ayant renoncé a ce que leur langue officielle soit egale-
ment langue officielle de l'OEB. Si cette langue non off i-

cielle n'est pas employee, le bénéfice de la reduction de 

taxe ne peut être accordé. En effet, le droit a cette 
reduction est non seulement lie a la nationalité de la 
personne qui le revendique ou a la situation geographique 
de son siege, mais aussi a l'utilisation de ladite langue. 
Par suite, pour que soit accordée la reduction de la taxé 

d'opposition prevue a la regle 6(3) CBE, l'acte d'opposi-
tion devrait étre entièrement redigé dans une langue non 

officielle." 

Apres une référence aux decisions J 7/80 (JO OEB 1981, 

p. 137) et J 4/88, la decision de l'agent des formalités 

s'est poursuivie par l'avis que la partie d'un acte 

d'opposition visée a la règle 55(c) CBE "devrait toujours 
être deposée dans une langue non off icielle autorisée". En 

d'autres termes, et cette fois en relation avec un acte 

d'opposition, c'était de nouveau la partie du document 

ayant trait a la substance qui était considérée comme 
devant étre deposee dans une langue non officielle - 
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l'italien ou le néerlandais, par exemple - pour que soit 
acquis le droit a une reduction de taxe. 

Dans sa decision, la Chainbre de recours s'est ralliée a 
l'opinion de l'agent des forinalités en ce qui concerne 
l'irrecevabilité de la requête en reduction de la taxe 
d'opposition. 

6. 	Par analogie avec les decisions J 4/88 et T 290/90 et en 
suivant le méme principe, ii semblerait dans le cas present 
que, pour acquérir le droit a une reduction de la taxe de 
recours, la requérante aurait du deposer le mémoire 
exposant les motifs du recours en néerlandais plutât qu'en 
anglais. Toutefois, une difficulté s'élève alors du fait 
que, selon les dispositions de l'article 108 CBE, le délai 
imparti pour deposer le inénioire exposant les motifs d'un 
recours expire deux mois plus tard que celui imparti pour 
la formation du recours, laquelle formation iinplique le 
paiement de la taxe correspondante. Dans ces conditions, ii 
peut arriver que l'exainen formel du mémoire exposant les 
motifs d'un recours ait lieu deux inois, voire davantage, 
apres expiration du délai accordé pour acquitter la taxe de 
recours. Dans le present cas, la requérante a paye une taxe 
de recours réduite dans la foi que, pour y avoir droit, 
elle n'était pas tenue de déposer un métnoire exposant en 
néerlandais les motifs du recours. Si la Chambre estimait 
que le mémoire exposant les motifs du recours aurait dü 
être déposé en néerlandais pour donner droit a une 
reduction de taxe, le recours devrait apparemment être 
considéré coinme irrecevable - a moms que la Chainbre ne 
considére, coinmne ii a été fait dans la decision T 290/90, 
que les vingt pour cent de la taxe faisant défaut 
représentent une "partie minime non encore payee" au sens 
de la dernière phrase de l'article 9(1) du Reglement 
relatif aux taxes ; une telle prise de position de la part 
de la Chambre serait toutefois incompatible avec 
l'obligation d'acquitter la totalité de la taxe si le 
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mémoire exposant les motifs du recours, autrement dit la 
pièce du recours ayant trait a la substance, n'est pas 
déposé en néerlandais. 

Concernant ce point, la Chainbre n'ignore pas que des 

decisions antérieures ont considéré des défauts de paiement 

de l'ordre de 10 % coimne des parties minimes - voir par 

exemple la decision J 11/85 (JO OEB 1986, p.  1). 

La Chaxnbre observe aussi que, selon la decision J 11/85, ii 
peut dans certains cas être indiqué de negliger une partie 

minime au sens de l'article 9(1) du Réglement relatif aux 
taxes pour aboutir a une decision equitable. 

La Chambre observe enf in qu'aux termes de l'article 9(1) du 

Règlement relatif aux taxes, ii ne semble pas possible 

d'exiger le versement de la partie non payee, soit vingt 

pour cent dans le cas d'espèce, après expiration du délai 

en question. 

7. 	Des observations faites au point 6. ci-dessus, ii ressort 

qu'une consequence pour le moms surprenante de la 

jurisprudence antérieure applicable dans le present cas est 

que, pour acquérir le droit a une reduction de taxe, une 

partie, notamment la requerante, pourrait éventuellement 

être amenée a faire traduire en néerlandais un mémoire 

exposant en anglais les motifs d'un recours, donc a engager 

des dépenses supplérnentaires. 

La Chainbre estime par suite souhaitable que, dans le but 

d'assurer une application equitable et uniforme du droit, 

la Grande Chambre de recours fasse la lumière quant aux 

conditions particulières qu'il convient de réunir pour 

obtenir une reduction de la taxe de recours. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est décidé comine suit : 

En application des dispositions de l'article 112(1) (a) CBE, les 

questions suivantes sont posées a la Grande Chambre de recours 

Quand devráit être déposé le document pertinent redigé dans 

une langue autorisée non officielle pour que soit acquis le 
droit a la reduction de taxe visee a la règle 6(3) CBE ? 

Est-il en particulier possible de déposer un tel document 

le inême jour que sa traduction dans une langue officielle 
de l'OEB sans pour autant perdre le droit a la reduction de 
la taxe correspondante ? 

Dans le cas d'un recours, pour acquérir le droit a la 
reduction de taxe visée a la régle 6(3) CBE, est-il 
nécessaire que le inéiuoire exposant les motifs du recours 
soit déposé dans une langue autorisée non officielle ? 

Si une reponse affirmative est donnée a la troisièiue 
question et, si dans le délai prévu a l'article 108 CBE, ii 
n'est pas satisfait a l'exigence resultant de cette 
réponse, convient-il de considérer vingt pour cent de la 

taxe de recours coitune une "partie minime non encore payee" 

au sens de l'article 9(1) du Réglement relatif aux taxes ? 

En outre, le recours est-il recevable si le montant impayé 

est verse après expiration du délai de paiement prévu a 
l'article 108 CBE ? 

Le Greffier 

M e L~er 

Le Président 

~ T7fvd-r;  r.-r- 
G.D. Paterson 
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